
HISTOIRE ET PATRIMOINE

25 - MEMOIRE
Secteur 2 - 25 - Sur mesure - approfondir

Le projet « sur-mesure » concerne 3 à 6 classes d’une ou deux écoles pour une durée d’intervention de 6 à 10h.
Les structures et associations partenaires proposent un même projet pour des élèves de cycle 2 (en priorité) et de cycle 3.

MODALITÉS

Niveaux :  CP CE1 CE2 
Tarification : Gratuit
Durée globale du projet : 6 mois
Période ou date : Janvier à juin 2026

Nombre de classe : 20
Critères spécifiques : Secteur 2 et Saint Sébastien
Candidature sur ADAGE

https://projets-education.nantes.fr/memoire
Ressource : https://adage-pr.phm.education.gouv.fr/adage/, 
Candidature sur Adage 

PROPOSÉ PAR

Coordination EAC

Mission EAC coordination
Tel. : 0240292745 Email: parcours-eac@mairie-

nantes.fr

THÉMATIQUE ET PRODUCTION

Le domaine “Mémoire” permet de travailler autour des récits de vie pour questionner le monde et le patrimoine : interviews, fictions sonores, sérigraphies...

OBJECTIFS

La co-construction doit permettre aux 2 partenaires (école et association) :

* de faire coïncider projet artistique et besoin/idées/projet de l’école
* de définir les rôles de chacun
* le calendrier et la forme des interventions
* les modalités de restitution si nécessaire

PROPOSER SA CANDIDATURE

21 mai au 9 juin 2025

Quand

Compléter la campagne Projet Sur Mesure sur Adage avec les éléments suivants
- Rubrique Titre du projet : indiquer un titre 
- Rubrique Description : faire figurer les motivations, la thématique, quelques mots-clés éventuels concernant la démarche, la période et la fréquence des interventions, les 
espaces disponibles à l’école, et tout autre point organisationnel pertinent.
- Rubrique Domaines artistiques et culturels : à renseigner
- Rubrique Participants : renseigner uniquement « professeur coordonnateur du projet », et « classes prévisionnelles »

Besoins spécifiques
Campagne sur Adage ouverte du 21 mai au 9 juin
Comité d’attribution des projets Sur Mesure le 12 juin 
De Juin à septembre le projet coconstruit sera à déposer sur Adage

EAC

L'éducation artistique et culturelle (EAC) a pour objectif d'encourager la participation de tous les enfants et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l'acquisition de 
connaissances, un rapport direct aux œuvres, la rencontre avec des artistes et professionnels de la culture, une pratique artistique


